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La Fédération Autonome SPP-PATS s’associe pleinement à la journée de grève et 
d’action du 23 mars prochain lancée sur le thème de la défense  

« des droits à la retraite, de l’emploi et du pouvoir d’achat » 
 

Au moment où le gouvernement s'apprête à accélérer la réforme contestée des retraites, 
induite par la loi 2003-775 du 21 août 2003, s'appuyant sur les conclusions de la commission 
d'orientation des retraites (COR) et avec la complicité d’une organisation syndicale zélée,  la 
Fédération Autonome SPP-PATS  a rappelé d’ores et déjà ses positions au gouvernement. En 
effet, les nouvelles orientations se traduiraient par de véritables  reculs sociaux sur les 
conditions de départ à la retraite des fonctionnaires  (allongement des durées de cotisation, 
diminution des pensions....), INACCEPTABLES pour les Autonomes. 

 

-    Nous nous opposerons avec force à toute tentative de remise en cause du système 
public de retraite par répartition seule garantie de solidarité intergénérationnelle. 
Nous ne négocierons pas cette position. 

 

-    Nous dénoncerons tout marchandage visant à échanger un allongement de la durée 
de cotisation contre une revalorisation de carrière. 

 

-    Nous refuserons toute proposition  remettant en cause les conditions de fin de 
carrière  des catégories dites actives. 

 

-  De la même manière, nous combattrons les tentatives de modifications des règles 
établissant l'assiette de calcul des pensions des fonctionnaires et notamment celle 
qui se réfère aux 6 derniers mois de salaire. 

 

-   De manière spécifique, nous vous invitons à défendre avec nous la mise en place de 
notre compteur individuel crédit temps retraite qui apparaît comme une véritable 
alternative pour toutes les professions concernées par les dispositions du décret 
2001-623 ainsi que celles touchées par des dérogations en matière de temps de 
travail.  

L’enjeu des retraites nous concerne tous !  
Ensemble mobilisons-nous pour que le dialogue social reprenne légitimement 

toute sa place dans ces négociations cruciales ! 
 

 *************************************************************** 

 
Amicalement, les AUTONOMES 

Antibes, le 3 mars 2010 

COMMUNIQUE AUTONOME 

23 mars 
Réforme des retraites annoncée, 

Début des hostilités ! 

  


